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CONCOURS DONNANT ACCÈS AU GRADE 

DE BIOLOGISTE, VÉTÉRINAIRE ET 

PHARMACIEN de classe normale 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

LES FONCTIONS 
 

 

Conformément aux dispositions du Décret n°92-867 du 28 août 1992, les Biologistes, Vétérinaires et 

Pharmaciens constituent un cadre d’emplois médico-technique de catégorie A au sens de l’article 13 de la 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée. 

 

Le présent cadre d’emplois comprend les grades de Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien de classe 

exceptionnelle ; de Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien hors classe et de Biologiste, Vétérinaire et 

Pharmacien de classe normale. 

 

Dans les limites de leur spécialité, les Biologistes, Vétérinaires et Pharmaciens territoriaux exercent leurs 

fonctions dans les domaines du diagnostic, du traitement et de la prévention des maladies humaines ou 

animales, de la surveillance de l’hygiène, de l’eau et des produits alimentaires, et sont chargés de 

procéder aux examens médicaux, chimiques et bactériologiques ou d’en surveiller l’exécution. 

Ils peuvent être chargés de la direction, de l’organisation et du fonctionnement du laboratoire dans lequel 

ils travaillent. 

Ils peuvent participer à des actions d’enseignement, de formation et de recherche dans leurs domaines 

d’activité. 

Un emploi supplémentaire de directeur de laboratoire peut être créé dans les conditions suivantes :  

1° Lorsque l’effectif à encadrer est égal ou supérieur à vingt agents et égal ou inférieur à cinquante ; 

2° Au-delà, par tranche de trente agents. 

 

LE CONCOURS 
 

1. Conditions générales d’accès à la Fonction Publique Territoriale :  

 

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :  

 

- posséder la nationalité française ou celle de l’un des états membres de l’Union Européenne ou 

d’un autre état partie à l’accord sur l’espace économique européen, 

- jouir de leurs droits civiques, 

- ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin n°2) portant des mentions incompatibles avec l’exercice 

des fonctions, 

- se trouver en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont ils sont 

ressortissants, 

- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 

 

2. Conditions générales d’accès au cadre d’emplois :  

 

Le recrutement en qualité de Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien de classe normale intervient après 

inscription sur une liste d’aptitude établie en application des dispositions de l’article 36 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée. 

 

3. Conditions d’inscription au concours :  

 

Sont admis à se présenter au concours, les candidats titulaires des diplômes d’Etat de docteur vétérinaire, 

de docteur en pharmacie ou de pharmacien et aux candidats titulaires d’un des diplômes, certificats ou 

autres titres mentionnés à l’article L.241-2 du code rural et de la pêche maritime et aux articles L.4221-2 

à L.4221-5 du code de la santé publique  et délivrés dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou 

dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 

 

 



 

 

 

4. Nature de l’épreuve :  

 

Le concours de recrutement comprend une épreuve qui consiste en un entretien avec le jury, pour 

apprécier les aptitudes des candidats à exercer leur profession dans le cadre des missions remplies par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics (durée : vingt minutes ; coefficient 1). 

 

5. Etablissement de la liste d’aptitude : 

  

Le Président du Centre de Gestion arrête la liste d’aptitude qui est établie par ordre alphabétique. 

 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 

 

La liste d’aptitude a une validité nationale de 2 ans, renouvelable deux fois. En effet, conformément à 

l’article 44 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, le candidat bénéficie du droit à réinscription la 3ème 

année et la 4ème année s’il n’a pas été nommé et à condition d’avoir fait connaître son intention d’être 

maintenu sur la liste au terme de la 2ème année et de la 3ème année, dans un délai d’un mois avant la date 

anniversaire. Passées ces dates, le lauréat est radié d’office de la liste d’aptitude. 

 

Le décompte de cette période de 4 ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 

d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que du congé 

de longue durée (1er alinéa de l’art. 57 de la loi du 26 janvier 1984), de celle de l’accomplissement des 

obligations du service national, ainsi que pour les élus locaux jusqu’au terme de leur mandat. Il est 

également suspendu lorsqu’un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le 

fondement de l’article 3.1 de la loi du 26 janvier 1984, alors qu’il est inscrit sur une liste d’aptitude 

d’accès à un cadre d’emplois dont les missions correspondent à l’emploi qu’il occupe. 

 

Lorsqu’il est mis fin au stage par l’autorité territoriale en raison de la suppression de l’emploi ou pour 

toute autre cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa 

demande, réinscrit de droit sur la liste d’aptitude. 

 

Un candidat déclaré admis ne peut être inscrit que sur une seule liste d’aptitude d’un concours d’un même 

grade et d’un même carde d’emplois. 

 

La collectivité locale ou l’établissement public qui a décidé de procéder au recrutement d’une personne 

inscrite sur la liste d’aptitude lui notifie cette offre par lettre recommandée avec accusé de réception et en 

informe l’autorité organisatrice du concours. 

 

Lorsque la collectivité territoriale ou l’établissement public n’a reçu, dans un délai de deux mois, aucune 

réponse à son offre, elle le fait connaître à l’autorité organisatrice du concours. L’offre est alors 

considérée comme refusée. 

 

Toute personne inscrite sur une liste d’aptitude qui a refusé deux offres d’emplois notifiées dans ces 

conditions, est radiée de la liste d’aptitude. 

 

Toute personne, inscrite sur une liste d’aptitude, qui n’est pas nommée au terme d’un délai de 2 ans après 

cette inscription est réinscrite sur la même liste dans les conditions prévues au 4ème alinéa de l’article 44 

de la loi du 26 janvier 1984 après que l’autorité compétente a reçu confirmation par écrit de sa 

candidature dans un délai d’un mois avant ce terme. 

 

Toute personne inscrite sur une liste d’aptitude est radiée de celle-ci dès sa nomination en qualité de 

stagiaire ou, en cas de dispense de stage, en qualité de titulaire. 

 



 

 

 

Lorsque le candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d’aptitude à un concours d’un même grade 

d’un même cadre d’emplois, son inscription sur une nouvelle liste d’aptitude est subordonnée au choix de 

la liste sur laquelle il souhaite être réinscrit. A cet effet, il fait connaître à l’autorité organisatrice de 

chacun des concours, dans un délai de 15 jours à compter de la notification de son admission au 2ème 

concours, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, sa décision d’opter pour son 

inscription sur la liste d’aptitude choisie et de renoncer à l’inscription sur l’autre liste. 

 

A défaut d’information des autorités organisatrices concernées dans les délais impartis, le candidat ne 

conserve le bénéfice de son inscription que sur la première liste d’aptitude établie. 

 

LA CARRIERE 

 

1. Nomination : 

 

Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un 

établissement public sont nommés stagiaires pour une durée d’un an par l’autorité territoriale investie du 

pouvoir de nomination. 

 

La titularisation du stagiaire intervient à la fin du stage par décision de l’autorité territoriale. Lorsque la 

titularisation n’est pas prononcée, la stagiaire est soit licencié s’il n’avait pas auparavant la qualité de 

fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d’emplois, corps ou emploi d’origine.  

 

Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée 

d’une durée maximale d’un an. 

 

 

2. Perspectives et rémunération :  

 

Peuvent être inscrits au tableau d’avancement pour l’accès au grade de Biologiste, Vétérinaire et 

Pharmacien hors classe, les Biologistes, Vétérinaires et Pharmaciens territoriaux de classe normale ayant 

atteint au moins le 7ème échelon de leur grade et justifiant de 10 ans de services effectifs dans le cadre 

d’emplois. 

 

Peuvent être inscrits au tableau d’avancement pour l’accès au grade de Biologiste, Vétérinaire ou 

Pharmacien de classe exceptionnelle, après avoir satisfait à un examen professionnel, les Biologistes, 

Vétérinaires et Pharmaciens de classe normale ayant atteint le 6ème échelon de leur grade ainsi que les 

biologistes, vétérinaires et pharmaciens hors classe qui justifient de quatre ans de services effectifs dans le 

cadre d’emplois. 

 

Les fonctionnaires d’une collectivité territoriale perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 

indiciaires (http://www.emploi-collectivites.fr/grilles-indiciaires). 

Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est applicable aux 

fonctionnaires de l’Etat et subit les mêmes majorations. 

 

Au traitement s’ajoutent éventuellement le supplément familial, une indemnité de résidence, et un régime 

indemnitaire. 

 

Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont affiliés à un régime particulier de retraite accordant 

les mêmes avantages que le régime des fonctionnaires de l’Etat. 

 

 

Les avancements d’échelon sont effectués soit à l’ancienneté maximum, soit à l’ancienneté minimum, en 

fonction de l’appréciation portée par l’autorité territoriale. 

http://www.emploi-collectivites.fr/grilles-indiciaires


 

 

 

 

Les Biologistes, Vétérinaires et Pharmaciens de classe normale sont rémunérés sur la base de l’échelle 

suivante : 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
Indice Brut 407 477 513 563 617 659 706 755 777 826 857 
Indice Majoré 367 415 441 477 518 550 586 623 639 677 700 
Durée de 

carrière (18 

ans 11 mois) 

1a 1a 1a 9m 2a2m 2a2m 2a2m 2a2m 2a2m 2a2m 2a2m - 

 

Le montant du traitement est fixé en fonction du grade de l’agent et de l’échelon auquel il est parvenu. 
 

 

 


